
Système de gestion des
décisions des instances
RECOMMANDATION

CA : 51.01

2026/04/09
12:30

Dossier # : 1264408001

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Lachine , Direction de l'aménagement urbain et
des services aux entreprises , Direction

Niveau décisionnel
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Nomination de nouveaux membres (résidentes - résidents) afin
de siéger au comité consultatif d'urbanisme de l'arrondissement
de Lachine pour la période du 9 avril 2026 au 9 avril 2028

D'approuver, en vertu des articles 4 et 7 du Règlement sur le comité consultatif
d'urbanisme (RCA10-19002), la nomination de cinq nouveaux membres (résidents -
résidentes), pour un mandat d'une durée de deux (2) ans afin de siéger au comité
consultatif d'urbanisme (CCU) de l'arrondissement de Lachine, soit du 9 avril 2026 au 9 avril
2028.

Membres 
Période : du 9 avril 2026 au 9 avril 2028

Émilie Goffart
Martin Alix

Pascale Toupin

Kim Gallup

Pascal Pilon

Signé par Andre HAMEL Le 2026-04-09 09:39

Signataire : Andre HAMEL
_______________________________________________

directeur(-trice) - arrondissement
Lachine , Bureau du directeur d'arrondissement
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Système de gestion des décisions des
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1264408001

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Lachine , Direction de l'aménagement urbain et
des services aux entreprises , Direction

Niveau décisionnel
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Nomination de nouveaux membres (résidentes - résidents) afin de
siéger au comité consultatif d'urbanisme de l'arrondissement de
Lachine pour la période du 9 avril 2026 au 9 avril 2028

CONTENU

CONTEXTE

Demande d'approbation pour la nomination de cinq (5) membres (résidentes-résidents) afin
de siéger au comité consultatif d'urbanisme pour un mandat de deux ans, soit pour la période
comprise entre le 9 avril 2026 et le 9 avril 2028.

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

CA25 19 0345 - 2025-12-01 (1258073009)
Désigner et nommer monsieur Dominic Roussel pour agir à titre de président du comité
consultatif d'urbanisme pour la période du 1er décembre 2025 au 30 novembre 2027

CA24 19 0049 - 2024-03-11 (1244408003)
Renouvellement de mandat et nomination de nouveaux membres résidents au comité
consultatif d'urbanisme de l'arrondissement de Lachine du 5 avril 2024 au 5 avril 2026

CA23 19 0177 - 2023-07-04 (12353300020)
Abrogation de la résolution CA22 19 0109 et désignation d'un membre du conseil
d'arrondissement pour agir à titre de présidente du comité consultatif d'urbanisme pour la
période du 3 juillet 2023 au 31 octobre 2025

CA22 19 0109 - 2022-05-02 (1229399006)
Désignation d'un membre du conseil d'arrondissement pour agir à titre de président(e) du
comité consultatif d'urbanisme pour la période du 3 mai 2022 au 30 avril 2024

CA22 19 0079 - 2022-04-04 (1229399005)
Renouvellement de mandat des membres résidents au comité consultatif d'urbanisme de
l'arrondissement de Lachine

CA20 19 0079 - 2020-04-06 (1206470012)
Renouvellement de mandat et nomination de nouveaux membres résidents au comité
consultatif d'urbanisme de l'arrondissement de Lachine

DESCRIPTION
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Le mandat des membres résidents-es arrive à sa fin le 5 avril 2026, selon l'article 7 du
Règlement sur le comité consultatif d'urbanisme (RCA10-19002) . À cet effet, et en vertu
du même article, la Direction de l'aménagement urbain et des services aux entreprises
(DAUSE) souhaite nommer cinq (5) nouveaux membres résidents-es, pour un mandat de deux
(2) ans.
Nouveaux membres 

Émilie Goffart
Martin Alix
Pascale Toupin
Kim Gallup
Pascal Pilon

JUSTIFICATION

Actuellement, selon l'article 4 dudit Règlement, le comité consultatif d'urbanisme(CCU) se
compose d'un représentant du conseil et de cinq (5) représentants des citoyens nommés par
résolution du conseil d'arrondissement. Le maire d'arrondissement ou, en son absence ou en
son incapacité d'agir, le maire suppléant est membre d'office du comité. De plus, le conseil
d'arrondissement assigne au CCU les personnes ressources suivantes : le directeur de la
Direction de l'aménagement urbain et des services aux entreprises ainsi que toute autre
personne dont les services professionnels externes peuvent être nécessaires.
Selon l'article 17 de ce même Règlement, quatre membres du comité constituent le quorum.
La présence d'un membre du conseil d'arrondissement est nécessaire à la tenue de toute
séance du CCU. Chaque membre du CCU dispose d'un droit de vote.

ASPECT(S) FINANCIER(S)

MONTRÉAL 2030

IMPACT(S) MAJEUR(S)

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS
ADMINISTRATIFS

À la suite de vérifications effectuées, le signataire de la recommandation atteste de la
conformité de ce dossier aux politiques, aux règlements et aux encadrements administratifs.

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Autre intervenant et sens de l'intervention
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Parties prenantes

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2026-04-08

Michel SÉGUIN Michel SÉGUIN
Directeur d'arrondissement adjoint directeur(-trice)-amenag.urbain et serv.

entreprises (arr.)

Tél : 514 634-3471, poste 290 Tél : 514-639-2145
Télécop. : Télécop. :
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Système de gestion des décisions des
instances
PIÈCES JOINTES AU DOSSIER

Dossier # : 1264408001

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Lachine , Direction de l'aménagement urbain et
des services aux entreprises , Direction

Objet : Nomination de nouveaux membres (résidentes - résidents) afin
de siéger au comité consultatif d'urbanisme de l'arrondissement
de Lachine pour la période du 9 avril 2026 au 9 avril 2028

AP_009_CCU_APPEL_CANDIDATURES__2026.pdf

RESPONSABLE DU DOSSIER

Michel SÉGUIN
Directeur d'arrondissement adjoint

Tél : 514 634-3471, poste 290
Télécop. :
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Avis public 

 
APPEL DE CANDIDATURES 

Comité consultatif d’urbanisme (CCU) – Arrondissement de Lachine 
 
 
Le conseil d’arrondissement invite les résidentes et résidents de Lachine à poser leur 
candidature pour siéger au Comité consultatif d’urbanisme (CCU). 
 
Le CCU étudie et recommande au conseil d’arrondissement des orientations et des 
décisions en matière d’urbanisme et d’aménagement du territoire (p. ex. PIIA, dérogations 
mineures, PPCMOI, zonage, lotissement, démolition), conformément aux règlements en 
vigueur. 
 
Postes à pourvoir 
Cinq (5) postes citoyens à combler 
 
Les candidatures reçues pourraient également servir à pourvoir d’éventuels postes 
vacants au sein du CCU au cours des prochains mois. 
 
Mandat et engagement 

• Mandat de 2 ans, renouvelable par résolution du conseil; 
• Participation aux séances selon le calendrier du CCU; 
• Serment (honnêteté, impartialité, confidentialité) et code d’éthique à respecter; 
• Bénévolat (les membres ne reçoivent pas de rémunération). 

 
Rappel – Composition du CCU (RCA10-19002) :  

• Cinq (5) membres résidents de l’arrondissement; 
• Deux (2) membres du conseil d’arrondissement 

 
Fréquence des rencontres 
Le CCU siège mensuellement, en général le deuxième mercredi du mois, de 16 h 30 à 
19 h 30.  
 
Admissibilité et profil recherché 

• Demeurer sur le territoire de l’arrondissement de Lachine; 
• Ne pas être membre du conseil d’arrondissement; 
• Aptitudes : jugement, écoute, rigueur, éthique; 
• Atouts (souhaitables) : connaissances ou intérêt marqué en urbanisme, 

architecture, patrimoine, design ou aménagement. 
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Dossier de candidature 

• Curriculum vitæ (max. 2 pages); 
• Lettre de motivation (exposant l’intérêt, les disponibilités et, le cas échéant, les 

compétences pertinentes). 
 
Transmission des candidatures 
Au plus tard le 20 mars 2026, par courriel à : 
 

M. Michel Séguin, directeur 
Aménagement urbain et services aux entreprises 
Arrondissement de Lachine 
1800, boulevard Saint-Joseph, Lachine (Québec) H8S 2N4 
Courriel : michel.seguin@montreal.ca    

 
 
L’Arrondissement remercie à l’avance toutes les personnes intéressées. Seules les 
candidatures retenues seront contactées. 
 
Fait à Montréal, arrondissement de Lachine, le 6 mars 2026. 
 
 
 
 
Fredy Alzate 
Secrétaire d’arrondissement- 
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PROVINCE DE QUÉBEC 
 
VILLE DE MONTRÉAL 
 
ARRONDISSEMENT DE LACHINE 
 
 
CERTIFICAT DE PUBLICATION DE L’AVIS PUBLIC 
 
 
Tel que prévu au Règlement sur la publication des avis publics de l’arrondissement de Lachine 
(RCA20-19002) adopté le 9 mars 2020 par le conseil d’arrondissement, je soussigné, Fredy Alzate, secrétaire 
d’arrondissement de l’arrondissement de Lachine, certifie par la présente que j’ai publié le présent avis public 
concernant l’appel de candidatures pour le Comité consultatif d’urbanisme de l’arrondissement de Lachine. 
 
 
 
DONNÉ À MONTRÉAL, ce 6 mars 2026 
 
 

Fredy Alzate 
Secrétaire d’arrondissement 
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